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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

 
 
 
 

 
 

Arrêté portant nomination des membres de jury de validation des acquis de l’expérience  
pour les baccalauréats professionnels agricoles (Bac Pro Agricoles)  

du 25 novembre 2022 organisé en région Provence Alpes Côte d’Azur 
 

VU   le code du travail, art. L6411 et suivant ; 

VU   le code du travail, art. R6412-1 ; 

VU   le code de l’éducation : Art. R335-5 à R.335-11 et R.613-33 à R.613-37 ; 

VU   le code de l’éducation, art. D337-93 ; 

VU   la loi du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel ; 

VU le décret 2019-1119 du 31 octobre 2019 relatif à la mise en œuvre de la validation des acquis et de 
l'expérience et comportant d'autres dispositions relatives aux commissions professionnelles consultatives en 
matière de certification professionnelle et aux organismes financeurs du projet de transition professionnelle 

VU   l’arrêté du 1er octobre 1990 fixant l'organisation des examens conduisant à la délivrance des diplômes de 
l'enseignement technique agricole ; 

VU   l’arrêté préfectoral du 12 septembre 2022 portant délégation de signature du préfet de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur à la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, rectrice pour 
l’enseignement agricole par intérim ; 
 

ARRÊTE : 
 

Article 1er     Est nommé président de jury, en charge des dossiers de Validations des Acquis de l’Expérience des 
Bac Pro : MENASSOL Jean-Baptiste, maître de conférence – Supagro Montpellier (34000) 
 

Article 2      Sont désignés membres du jury visé à l’article 1er ci-dessus les personnes suivantes pour la ses-
sion organisée le 25 novembre 2022  

Thierry GOZZERINO – Professionnel – 13300 Salon de Provence 

Isabelle EON DELACOUR – Professionnelle – 84170 Monteux 

Michelle JALLET – Formatrice et professionnelle– Supagro Montpellier Centre de formation du Merle 
13300 Salon de Provence 

Sundos MATTHIEU – Formatrice – CFPPA 83400 Hyères  

Frédéric LAURENT –Formateur – Supagro Montpellier Centre de formation du Merle 13300 Salon de 
Provence 
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Article 3      La directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 

Marseille, le 15 novembre 2022 
 
 
 
Pour le préfet et par délégation, la directrice 
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et 
de la forêt par intérim, 
 
Signé 
 
Florence VERRIER 
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

 
 
 
 

 
 

Arrêté portant nomination des membres de jury de validation des acquis de l’expérience pour les 
certificats d’aptitude professionnels agricoles (CAPA), les brevets professionnels (BP), les brevets 

professionnels agricoles (BPA) et les certificats de spécialisation (CS)  
du 25 novembre 2022 organisé en région Provence Alpes Côte d’Azur 

 

VU   le code du travail, art. L6411 et suivant ; 

VU   le code du travail, art. R6412-1 ; 

VU   le code de l’éducation : Art. R335-5 à R.335-11 et R.613-33 à R.613-37 ; 

VU   le code de l’éducation, art. D337-93 ; 

VU   la loi du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel ; 

VU le décret 2019-1119 du 31 octobre 2019 relatif à la mise en œuvre de la validation des acquis et de 
l'expérience et comportant d'autres dispositions relatives aux commissions professionnelles consultatives en 
matière de certification professionnelle et aux organismes financeurs du projet de transition professionnelle 

VU   l’arrêté du 1er octobre 1990 fixant l'organisation des examens conduisant à la délivrance des diplômes de 
l'enseignement technique agricole ; 

VU   l’arrêté préfectoral du 12 septembre 2022 portant délégation de signature du préfet de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur à la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, rectrice pour 
l’enseignement agricole par intérim ; 
 

ARRÊTE : 
 

Article 1er     Sont nommées respectivement présidente de jury et présidente adjointe de jury, en charge des 
dossiers de Validations des Acquis de l’Expérience des CAPA, BP, BPA et CS : JALLET Michelle, formatrice 
– Montpellier Supagro centre de formation de Salon de Provence (13300) et VERRIELE Cécile, formatrice –
 CFPPA de Vaucluse de Carpentras (84200) 
 

Article 2      Sont désignés membres du jury visé à l’article 1er ci-dessus les personnes suivantes pour la ses-
sion organisée le 25 novembre 2022  

Gilles BROYER – Professionnel et formateur – 83400 Hyères 

Patrick POT - Professionnel – 13540 Puyricard 

Thierry GOZZERINO – Professionnel – 13300 Salon de Provence 

Isabelle EON DELACOUR – Professionnelle – 84170 Monteux 

PRIOUL Mathieu – Professionnel – 13580 La Fare les Oliviers 

BROUCHIER Fabien – Professionnel – 13680 Lançon de Provence 
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Barbara MEYER – Formatrice- CFPPA de Vaucluse 84200 Carpentras  

Sundos MATTHIEU – Formatrice – CFPPA 83400 Hyères  

Frédéric LAURENT –Formateur –Montpellier Supagro Centre de formation du Merle 13300 Salon de 
Provence 

 
Article 3      La directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 

Marseille, le 15 novembre 2022 
 
 
 
Pour le préfet et par délégation, la directrice 
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et 
de la forêt par intérim, 
 
Signé 
 
Florence VERRIER 

 

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2022-11-15-00012 - Arrêté portant nomination des

membres de jury de validation des acquis de l'expérience pour les certificats d'aptitude professionnels agricoles (CAPA) les brevets

professionnels agricoles (BPA) et les certificats de spécialisation (CS) du 25 novembre 2022 organisés en région Provence-Alpes-Côte

d'Azur

79



Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-11-08-00020

Arrêté portant nomination du jury de validation

des acquis de l'expérience pour l'examen du

brevet de technicien supérieur agricole (BTSA)

aménagement  paysagers (AP) des 01 et 02

décembre 2022

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2022-11-08-00020 - Arrêté portant nomination du jury

de validation des acquis de l'expérience pour l'examen du brevet de technicien supérieur agricole (BTSA) aménagement  paysagers

(AP) des 01 et 02 décembre 2022

80



132 Boulevard de Paris - CS 70059  – 13331 Marseille Cedex 03 - 
Téléphone : 04.13.59.36.00 

   http://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/ 

 

Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

 
 
 
 

Arrêté portant nomination du jury de validation des Acquis de l’Expérience  
pour l’Examen du brevet de technicien supérieur agricole (BTSA) Aménagements Paysagers (AP) 

des 01 et 02 décembre 2022 
 

VU   le code du travail, art. L6411 et suivant ; 

VU   le code du travail, art. R6412-1 ; 

VU   le code de l’éducation : Art. R335-5 à R.335-11 et R.613-33 à R.613-37 ; 

VU   le code de l’éducation, art. D337-93 ; 

VU   la loi du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel ; 

VU   le décret n°89-201 du 4 avril 1989 portant règlement général du brevet de technicien supérieur agricole ; 

VU le décret 2019-1119 du 31 octobre 2019 relatif à la mise en œuvre de la validation des acquis et de 
l'expérience et comportant d'autres dispositions relatives aux commissions professionnelles consultatives en 
matière de certification professionnelle et aux organismes financeurs du projet de transition professionnelle 

VU   l’arrêté du 1er octobre 1990 fixant l'organisation des examens conduisant à la délivrance des diplômes de 
l'enseignement technique agricole ; 

VU l’arrêté du 19 juin 2013 portant création du brevet de technicien supérieur agricole option Aménagements 
Paysagers ; 

VU   l’arrêté préfectoral du 12 septembre 2022 portant délégation de signature du préfet de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur à la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, rectrice pour 
l’enseignement agricole par intérim ; 

Sur proposition de Madame Sylvie DUTARTRE, ingénieur général des ponts, des eaux et forêts, présidente du 
jury national du brevet de technicien supérieur agricole Aménagements Paysagers, 
 

ARRÊTE : 
 

Article 1er     Est nommé président adjoint de jury, en charge des dossiers de Validations des Acquis de 
l’Expérience du BTSA Aménagements Paysagers : CHANAU Xavier, enseignant – EPLEFPA Brie Comte 
Robert (77170) 
 

Article 2      Sont désignés membres du jury visé à l’article 1er ci-dessus les personnes suivantes pour la ses-
sion organisée les 01 et 02 décembre 2022  

Fabien DUPONT - Professionnel – 13000 Marseille 

Patrick POT - Professionnel – Serres municipales, 1330 chemin de maliverny 13540 Puyricard 
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Marie DEFRANCE – Enseignante- EPLEFPA des Flandres- 59160 Lomme 

Laurence RABIN GRENIER – Enseignante – Institut de Genech  59242 Genech 

Sophie MEYRONNE – Enseignante – Ecole Nationale Supérieure d'Horticulture de Versailles 78000 Ver-
sailles 

 
Article 3      La directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 

Marseille, le 08 novembre 2022 
 
 
 
Pour le préfet et par délégation, la directrice 
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et 
de la forêt par intérim, 
 
Signé 
 
Florence VERRIER 
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 PRÉFECTURE DE LA RÉGION PROVENCE
DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS 

ARRÊTÉ portant modification de l’arrêté du 04 juillet 2022 fixant 
la dotation globale de financement pour l’année 2022 du service mandataire 

Le  Préfet de la région Provence
Préfet de la Zone de Défense et de sécuri
Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 
Vu la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article R.314

Vu l’arrêté du 19 octobre 2022 portant modification de l’arrê
régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361

Vu l’arrêté initial du 04 juillet 2022 fixant la DGF pour l’exercice 2022 du service mandataire judicaire 
à la protection des majeurs ATIAM

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2022/100 du 7 avril 2022 relative aux orientations de l'exercice 
2022 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs 
et des services délégués aux prestations familiales

CONSIDERANT l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables aux 
professionnels des services mandataires et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein 
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs ATIAM

Sur proposition du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

ARTICLE 1er :  

Conformément aux dispositions de l’article R 314
l'autorité de tarification peut, en cours d'
montant approuvé des groupes fonctionnels ou des sections tarifaires du service mandataire. 

 

PRÉFECTURE DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE d’AZUR
DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS 

 

ARRÊTÉ portant modification de l’arrêté du 04 juillet 2022 fixant 
la dotation globale de financement pour l’année 2022 du service mandataire 

protection des majeurs ATIAM 
Siret  314 493 024 00041 

 Finess 060022233 
 

Le  Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Préfet de la Zone de Défense et de sécurité Sud 

 

1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article R.314-47 ; 

portant modification de l’arrêté du 25 avril 2022 fixant les dotations 
régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles

rrêté initial du 04 juillet 2022 fixant la DGF pour l’exercice 2022 du service mandataire judicaire 
à la protection des majeurs ATIAM ;  

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2022/100 du 7 avril 2022 relative aux orientations de l'exercice 
e budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs 

et des services délégués aux prestations familiales ; 

CONSIDERANT l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables aux 
mandataires et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein 

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs ATIAM ; 

Sur proposition du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

Arrête : 

Conformément aux dispositions de l’article R 314-47 du code de l’action sociale et des familles, 
l'autorité de tarification peut, en cours d'exercice budgétaire et par décision motivée, modifier le 
montant approuvé des groupes fonctionnels ou des sections tarifaires du service mandataire. 

CÔTE d’AZUR 
DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS  

ARRÊTÉ portant modification de l’arrêté du 04 juillet 2022 fixant  
la dotation globale de financement pour l’année 2022 du service mandataire judiciaire à la 

té du 25 avril 2022 fixant les dotations 
régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la 

1 du code de l’action sociale et des familles ;  

rrêté initial du 04 juillet 2022 fixant la DGF pour l’exercice 2022 du service mandataire judicaire 

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2022/100 du 7 avril 2022 relative aux orientations de l'exercice 
e budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs 

CONSIDERANT l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables aux 
mandataires et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein 

Sur proposition du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ;  

47 du code de l’action sociale et des familles, 
exercice budgétaire et par décision motivée, modifier le 

montant approuvé des groupes fonctionnels ou des sections tarifaires du service mandataire.  
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Ainsi, par modification de l’arrêté susvisé du 04 juillet 2022 fixant la DGF pour l’exercice 2022 du 
service mandataire, les dépenses et recettes prévisionnelles du service mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs ATIAM pour l’exercice budgétaire 2022, sont autorisées et réparties comme 
suit :  

 Groupes fonctionnels Montants autorisés 
Colonne A : 
Tarification 
hors 
enveloppes 

Colonne B : 
Enveloppe 
recrutement 
ETP 

Colonne C : 
enveloppe 
reval salaires 

Total (A+B+C) 

Dépenses Groupe I - Dépenses afférentes à 
l’exploitation courante 

80160   80160 

Dont dépenses non reconductibles 0   0 
Groupe II - Dépenses afférentes au 
personnel 

891080 15882,35 55138,62 962100,97 

Dont dépenses non reconductibles 0   0 
Groupe III – Dépenses afférentes à 
la structure 

86260   86260 

Dont dépenses non reconductibles 0   0 
Total des dépenses (I+II+III) 1057500   1128520,97 

Recettes Groupe I - Produits de la 
tarification 

842500 15882,35 55138,62 913520,97 

Groupe II – Autres produits relatifs 
à l’exploitation 

215000   215000 

Groupe III – Produits financiers et 
produits non encaissables 

0   0 

Total des recettes (I+II+III) 1057500   1128520,97 
Les dépenses et recettes prévisionnelles sont autorisées et réparties en trois catégories de dépenses 
et de recettes et inscrites respectivement dans les colonnes A, B et C du présent tableau.   

ARTICLE 2 : 

Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement modificative du service 
mandataire judiciaire à la protection des majeurs ATIAM est de 913 520,97 euros (dont 0 euros de 
crédits non reconductibles). 

ARTICLE 3 :  

La dotation globale de financement modificative, fixée à l’article 2, est répartie de la manière 
suivante : 

I- En colonne A, en application de l’article du I de l’article L.361-1 du code susvisé : 

1° La dotation versée par l’Etat est fixée à 99,7% de la dotation globale hors enveloppes fléchées, soit 
99.7% de 842 500€, soit un montant de 839 972,50 euros ; 

2° la dotation versée par le département du Var est fixée à 0,3% de la dotation globale hors 
enveloppes fléchées, soit 0.3% de 842 500€, soit  un montant de 2 527,50 euros. 

II-  En colonnes B et C, La dotation indiquée est versée par l’État soit un montant modifié de  
71 020,97 euros. 
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Le montant total de la DGF versé par l’Etat pour les colonnes A, B et C est de 839 972,50 + 71 020,97 
soit  910 993,47 euros. 

ARTICLE 4 : 

Considérant que la dotation de financement n’a pas pu être arrêtée avant le 1er janvier 2022, et en 
application de l’article R.314-108 du code de l’action sociale et des familles, l’autorité chargée du 
versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes et douzièmes mensuels déclinés comme suit : 

-Six mois égaux au douzième du montant de la dotation globale de l’année 2021, soit 72 412,53€ 
mensuels multipliés par 6 mois, soit un montant pour six mois de 434 475,18 euros ; 

-Cinq mois égaux au douzième du montant de la dotation globale initiale de l’année 2022, soit 78 
748,46€ multipliés par 5 mois, soit un montant pour cinq mois de 393 742,30 euros ; 

Le montant total des acomptes et douzièmes mensuels versés est de 434 475,18 + 393 742,30 soit 
828 217,48 euros 

ARTICLE 5 : 

La nouvelle tarification 2022 entre en vigueur au premier jour du mois suivant la signature du 
présent arrêté. Conformément à l’article R.314-35 du code de l’action sociale et des familles, le 
présent arrêté a pour objet de procéder une régularisation des acomptes et douzièmes mensuels 
versés ente le 1er janvier 2022 et le mois d’entrée en vigueur du nouveau tarif fixant la DGF pour 
l’exercice 2022 et de définir le montant des versements mensuels restant à courir jusqu’à la fin de 
l’exercice. Ces montants se décomposent ainsi :  

(a)  : Montant annuel dû au titre de la part Etat de la DGF 2022 : 910 993,47 euros. (article 3) ; 
(b)  : Montant des acomptes effectivement versés à cette date, sur la base de la DGF 2021 : 

434 475,18 euros ; 
(c)  : Montant des douzièmes versés en application de l’arrêté susvisé du 04 juillet 2022 fixant 

la DGF pour l’exercice 2022 : 393 742,30 euros ; 
(d) : Montant total restant à verser au titre de 2022 (=a – b-c) : 82 775,99 euros 
(e) Montant mensuel à verser (=d/nombre de mois restant dû jusqu’à la fin de l’exercice) : soit 

82 775,99€ pour 1 mois (décembre) 

ARTICLE 6 : 

L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire de l’association ATIAM 

ARTICLE 7 :  

Cet acompte est imputé sur les crédits du programme 304: 

   . code activité: 030450161601  
   ·  description : services tutélaires 
   ·  domaines fonctionnels : 0304-16-01 
   ·  centre financier : 0304-D013-DD83 
   ·  centre de coût : MI6DDETS83 
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Le comptable assignataire est Madame la Directrice Régionale des Finances Publiques de la Région Pro-
vence-Alpes-Côte d’Azur (DRFIP). 

ARTICLE 8 : 

 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le préfet de la 
région Provence Alpes Côte d’Azur, soit hiérarchique auprès du ministère dans les deux mois suivant 
la notification.  Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 
351-1 du code de l’action sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional 
de la tarification sanitaire et sociale, Cour administrative d’appel, 184 rue Duguesclin 69003 LYON, 
dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, 
à compter de sa notification.  

ARTICLE 9 :  

Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au département et au comptable 
assignataire. 

ARTICLE 10 :  

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles, 
le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

ARTICLE 11 :   

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur et le président ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la protection 
des majeurs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait à Marseille le  16 novembre 2022 

 Pour le Préfet de Région, 

 Le Directeur Régional de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités 

                    Signé 

Jean-Philippe BERLEMONT 
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 PRÉFECTURE DE LA RÉGION PROVENCE
DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS 

ARRÊTÉ portant modification de l’arrêté du 04 juillet 2022 fixant 
la dotation globale de financement pour l’année 2022 du service mandataire 

Le  Préfet de la région Provence
Préfet de la Zone de Défense et de sécurit
Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 
Vu la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article R.314

Vu l’arrêté du 19 octobre 2022 portant modification de l’arrêt
régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361

Vu l’arrêté initial du 04 juillet 2022 fixant la DGF pour l’exercice 2022 du service mandataire judiciaire 
à la protection des majeurs ATMP

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2022/100 du 7 avril 2022 relative aux orientations de l'exercice 
2022 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs 
et des services délégués aux prestations familiales

CONSIDERANT l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables aux 
professionnels des services mandataires et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein 
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs ATMP

Sur proposition du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

ARTICLE 1er :  

Conformément aux dispositions de l’article R 314
l'autorité de tarification peut, en cours d'
montant approuvé des groupes fonctionnels ou des sections tarifaires du service mandataire. 

 

PRÉFECTURE DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE d’AZUR
DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS 

 

ARRÊTÉ portant modification de l’arrêté du 04 juillet 2022 fixant 
la dotation globale de financement pour l’année 2022 du service mandataire 

protection des majeurs ATMP 
Siret  350 580 734 00068 

 Finess 830024485 
 

Le  Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Préfet de la Zone de Défense et de sécurité Sud 

 

1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article R.314-47 ; 

portant modification de l’arrêté du 25 avril 2022 fixant les dotations 
régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles

rêté initial du 04 juillet 2022 fixant la DGF pour l’exercice 2022 du service mandataire judiciaire 
à la protection des majeurs ATMP ;  

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2022/100 du 7 avril 2022 relative aux orientations de l'exercice 
budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs 

et des services délégués aux prestations familiales ; 

CONSIDERANT l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables aux 
mandataires et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein 

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs ATMP ; 

Sur proposition du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

Arrête : 

Conformément aux dispositions de l’article R 314-47 du code de l’action sociale et des familles, 
l'autorité de tarification peut, en cours d'exercice budgétaire et par décision motivée, modifier le 
montant approuvé des groupes fonctionnels ou des sections tarifaires du service mandataire. 

CÔTE d’AZUR 
DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS  

ARRÊTÉ portant modification de l’arrêté du 04 juillet 2022 fixant  
la dotation globale de financement pour l’année 2022 du service mandataire judiciaire à la 

é du 25 avril 2022 fixant les dotations 
régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la 

1 du code de l’action sociale et des familles ;  

rêté initial du 04 juillet 2022 fixant la DGF pour l’exercice 2022 du service mandataire judiciaire 

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2022/100 du 7 avril 2022 relative aux orientations de l'exercice 
budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs 

CONSIDERANT l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables aux 
mandataires et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein 

Sur proposition du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ;  

47 du code de l’action sociale et des familles, 
exercice budgétaire et par décision motivée, modifier le 

montant approuvé des groupes fonctionnels ou des sections tarifaires du service mandataire.  
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Ainsi, par modification de l’arrêté susvisé du 04 juillet 2022 fixant la DGF pour l’exercice 2022 du 
service mandataire, les dépenses et recettes prévisionnelles du service mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs ATMP pour l’exercice budgétaire 2022, sont autorisées et réparties comme 
suit :  

 Groupes fonctionnels Montants autorisés 
Colonne A : 
Tarification 
hors 
enveloppes 

Colonne B : 
Enveloppe 
recrutement 
ETP 

Colonne C : 
enveloppe 
reval salaires 

Total (A+B+C) 

Dépenses Groupe I - Dépenses afférentes à 
l’exploitation courante 

148095   148095 

Dont dépenses non reconductibles 0   0 
Groupe II - Dépenses afférentes au 
personnel 

1542500 0 84215,03 1626715,03 

Dont dépenses non reconductibles 14010   14010 
Groupe III – Dépenses afférentes à 
la structure 

207555    207  555 

Dont dépenses non reconductibles 0   0 
Total des dépenses (I+II+III) 1898150   1982365,03 

Recettes Groupe I - Produits de la 
tarification 

1638150 0 84215,03 1722365,03 

Groupe II – Autres produits relatifs 
à l’exploitation 

260000    260  000 

Groupe III – Produits financiers et 
produits non encaissables 

0   0 

Total des recettes (I+II+III) 1898150   1982365,03 
Les dépenses et recettes prévisionnelles sont autorisées et réparties en trois catégories de dépenses 
et de recettes et inscrites respectivement dans les colonnes A, B et C du présent tableau.   

ARTICLE 2 : 

Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement modificative du service 
mandataire judiciaire à la protection des majeurs ATMP est de 1 722 365,03 euros (dont 14 010 
euros de crédits non reconductibles). 

ARTICLE 3 :  

La dotation globale de financement modificative, fixée à l’article 2, est répartie de la manière 
suivante : 

I- En colonne A, en application de l’article du I de l’article L.361-1 du code susvisé : 

1° La dotation versée par l’Etat est fixée à 99,7% de la dotation globale hors enveloppes fléchées, soit 
99.7% de 1 638 150, soit un montant de 1 633 235,55 euros ; 

2° la dotation versée par le département du Var est fixée à 0,3% de la dotation globale hors 
enveloppes fléchées, soit 0.3% de 1 638 150€, soit  un montant de 4914,45 euros. 

II-  En colonnes B et C, La dotation indiquée est versée par l’État soit un montant modifié de  
84 215,03 euros. 
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Le montant total de la DGF versé par l’Etat pour les colonnes A, B et C est de 1 633 235,55+ 84 215,03 
soit  1 717 450,58  euros. 

ARTICLE 4 : 

Considérant que la dotation de financement n’a pas pu être arrêtée avant le 1er janvier 2022, et en 
application de l’article R.314-108 du code de l’action sociale et des familles, l’autorité chargée du 
versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes et douzièmes mensuels déclinés comme suit : 

-Six mois égaux au douzième du montant de la dotation globale de l’année 2021, soit 132 011,77€ 
mensuels multipliés par 6 mois, soit un montant pour six mois de 792 070,62 euros ; 

-Cinq mois égaux au douzième du montant de la dotation globale initiale de l’année 2022, soit 152 
551,87€ multipliés par 5 mois, soit un montant pour cinq mois de 762 759,35 euros ; 

Le montant total des acomptes et douzièmes mensuels versés est de 792 070,62  + 762 759,35 soit  

1 554 829,97 euros 

ARTICLE 5 : 

La nouvelle tarification 2022 entre en vigueur au premier jour du mois suivant la signature du 
présent arrêté. Conformément à l’article R.314-35 du code de l’action sociale et des familles, le 
présent arrêté a pour objet de procéder une régularisation des acomptes et douzièmes mensuels 
versés ente le 1er janvier 2022 et le mois d’entrée en vigueur du nouveau tarif fixant la DGF pour 
l’exercice 2022 et de définir le montant des versements mensuels restant à courir jusqu’à la fin de 
l’exercice. Ces montants se décomposent ainsi :  

(a)  : Montant annuel dû au titre de la part Etat de la DGF 2022 : 1 717 450,58 euros. (article 
3) ; 

(b)  : Montant des acomptes effectivement versés à cette date, sur la base de la DGF 2021 : 
792 070,62 euros ; 

(c)  : Montant des douzièmes versés en application de l’arrêté susvisé du 04 juillet 2022 fixant 
la DGF pour l’exercice 2022 : 762 759,35 euros ; 

(d) : Montant total restant à verser au titre de 2022 (=a – b-c) : 162 620,61 euros 
(e) Montant mensuel à verser (=d/nombre de mois restant dû jusqu’à la fin de l’exercice) : soit 

162 620,61 € pour 1 mois (décembre) 

ARTICLE 6 : 

L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire de l’association ATMP 

ARTICLE 7 :   

Cet acompte est imputé sur les crédits du programme 304: 

   . code activité: 030450161601  
   ·  description : services tutélaires 
   ·  domaines fonctionnels : 0304-16-01 
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   ·  centre financier : 0304-D013-DD83 
   ·  centre de coût : MI6DDETS83 

Le comptable assignataire est Madame la Directrice Régionale des Finances Publiques de la Région Pro-
vence-Alpes-Côte d’Azur (DRFIP). 

ARTICLE 8 : 

 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le préfet de la 
région Provence Alpes Côte d’Azur, soit hiérarchique auprès du ministère dans les deux mois suivant 
la notification.  

Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code de 
l’action sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale, Cour administrative d’appel, 184 rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa 
notification.  

ARTICLE 9 :  

Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au département et au comptable 
assignataire. 

ARTICLE 10 :  

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles, 
le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

ARTICLE 11 :   

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur et le président ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la protection 
des majeurs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

 Fait à Marseille le  16 novembre 2022 

 Pour le Préfet de Région, 

 Le Directeur Régional de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités 

                    Signé 

Jean-Philippe BERLEMONT 
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 PRÉFECTURE DE LA RÉGION PROVENCE
DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS 

ARRÊTÉ portant modification de l’arrêté du 04 juillet 2022 fixant 
la dotation globale de financement pour l’année 2022 du service mandataire 

Le  Préfet de la région Provence
Préfet de la Zone de Défense et de sécurité 
Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 
Vu la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article R.314

Vu l’arrêté du 19 octobre 2022 portant modification de l’arrêté 
régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361

Vu l’arrêté initial du 04 juillet 2022 fixant la DGF pour l’exercice 2022 du service mandataire judicaire 
à la protection des majeurs MSA 3A

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2022/100 du 7 avril 2022 relative aux orientations de l'exercice 
2022 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs 
et des services délégués aux prestations familiales

CONSIDERANT l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables aux 
professionnels des services mandataires et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein 
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs MSA 3A;

Sur proposition du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

ARTICLE 1er :  

Conformément aux dispositions de l’article R 314
l'autorité de tarification peut, en cours d'
montant approuvé des groupes fonctionnels ou des sections tarifaires du service mandataire. 

 

PRÉFECTURE DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE d’AZUR
DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS 

 

ARRÊTÉ portant modification de l’arrêté du 04 juillet 2022 fixant 
la dotation globale de financement pour l’année 2022 du service mandataire 

protection des majeurs MSA3A 
Siret  50365029300015 

 Finess 830018709 
 

Le  Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Préfet de la Zone de Défense et de sécurité Sud 

 

1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article R.314-47 ; 

portant modification de l’arrêté du 25 avril 2022 fixant les dotations 
régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles

té initial du 04 juillet 2022 fixant la DGF pour l’exercice 2022 du service mandataire judicaire 
à la protection des majeurs MSA 3A ;  

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2022/100 du 7 avril 2022 relative aux orientations de l'exercice 
budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs 

et des services délégués aux prestations familiales ; 

CONSIDERANT l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables aux 
andataires et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein 

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs MSA 3A; 

Sur proposition du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

Arrête : 

Conformément aux dispositions de l’article R 314-47 du code de l’action sociale et des familles, 
l'autorité de tarification peut, en cours d'exercice budgétaire et par décision motivée, modifier le 
montant approuvé des groupes fonctionnels ou des sections tarifaires du service mandataire. 

CÔTE d’AZUR 
DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS  

ARRÊTÉ portant modification de l’arrêté du 04 juillet 2022 fixant  
la dotation globale de financement pour l’année 2022 du service mandataire judiciaire à la 

du 25 avril 2022 fixant les dotations 
régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la 

1 du code de l’action sociale et des familles ;  

té initial du 04 juillet 2022 fixant la DGF pour l’exercice 2022 du service mandataire judicaire 

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2022/100 du 7 avril 2022 relative aux orientations de l'exercice 
budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs 

CONSIDERANT l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables aux 
andataires et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein 

Sur proposition du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ;  

47 du code de l’action sociale et des familles, 
exercice budgétaire et par décision motivée, modifier le 

montant approuvé des groupes fonctionnels ou des sections tarifaires du service mandataire.  
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Ainsi, par modification de l’arrêté susvisé du 04 juillet 2022 fixant la DGF pour l’exercice 2022 du 
service mandataire, les dépenses et recettes prévisionnelles du service mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs MSA 3A pour l’exercice budgétaire 2022, sont autorisées et réparties comme 
suit :  

 Groupes fonctionnels Montants autorisés 
Colonne A : 
Tarification 
hors 
enveloppes 

Colonne B : 
Enveloppe 
recrutement 
ETP 

Colonne C : 
enveloppe 
reval salaires 

Total (A+B+C) 

Dépenses Groupe I - Dépenses afférentes à 
l’exploitation courante 

75876   75876 

Dont dépenses non reconductibles 4220   4220 
Groupe II - Dépenses afférentes au 
personnel 

860666 0 46316,25 906983,25 

Dont dépenses non reconductibles 0   0 
Groupe III – Dépenses afférentes à 
la structure 

89939   89939 

Dont dépenses non reconductibles 0   0 
Total des dépenses (I+II+III) 1026481   1072792,25 

Recettes Groupe I - Produits de la 
tarification 

810981 0 46316,25 857297,25 

Groupe II – Autres produits relatifs 
à l’exploitation 

215500   215500 

Groupe III – Produits financiers et 
produits non encaissables 

0   0 

Total des recettes (I+II+III) 1026481   1072797,25 
Les dépenses et recettes prévisionnelles sont autorisées et réparties en trois catégories de dépenses 
et de recettes et inscrites respectivement dans les colonnes A, B et C du présent tableau.   

ARTICLE 2 : 

Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement modificative du service 
mandataire judiciaire à la protection des majeurs MSA 3A est de 857 297,25 euros (dont 4220 euros 
de crédits non reconductibles). 

ARTICLE 3 :  

La dotation globale de financement modificative, fixée à l’article 2, est répartie de la manière 
suivante : 

I- En colonne A, en application de l’article du I de l’article L.361-1 du code susvisé : 

1° La dotation versée par l’Etat est fixée à 99,7% de la dotation globale hors enveloppes fléchées, soit 
99.7% de 810 981€, soit un montant de 808 548,06 euros ; 

2° la dotation versée par le département du Var est fixée à 0,3% de la dotation globale hors 
enveloppes fléchées, soit 0.3% de 810 981€, soit  un montant de 2432,94 euros. 

II-  En colonnes B et C, La dotation indiquée est versée par l’État soit un montant modifié de  
46 316,25 euros. 
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Le montant total de la DGF versé par l’Etat pour les colonnes A, B et C est de 808 548,06+ 46 316,25 
soit  854 864,31  euros. 

ARTICLE 4 : 

Considérant que la dotation de financement n’a pas pu être arrêtée avant le 1er janvier 2022, et en 
application de l’article R.314-108 du code de l’action sociale et des familles, l’autorité chargée du 
versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes et douzièmes mensuels déclinés comme suit : 

-Six mois égaux au douzième du montant de la dotation globale de l’année 2021, soit 67 068,11€ 
mensuels multipliés par 6 mois, soit un montant pour six mois de 402 408,66 euros ; 

-Cinq mois égaux au douzième du montant de la dotation globale initiale de l’année 2022, soit 74 
402,40 € multipliés par 5 mois, soit un montant pour cinq mois de 372 012 euros ; 

Le montant total des acomptes et douzièmes mensuels versés est de 402 408,66  + 372 012 soit  

774 420,66 euros 

ARTICLE 5 : 

La nouvelle tarification 2022 entre en vigueur au premier jour du mois suivant la signature du 
présent arrêté. Conformément à l’article R.314-35 du code de l’action sociale et des familles, le 
présent arrêté a pour objet de procéder une régularisation des acomptes et douzièmes mensuels 
versés ente le 1er janvier 2022 et le mois d’entrée en vigueur du nouveau tarif fixant la DGF pour 
l’exercice 2022 et de définir le montant des versements mensuels restant à courir jusqu’à la fin de 
l’exercice. Ces montants se décomposent ainsi :  

(a)  : Montant annuel dû au titre de la part Etat de la DGF 2022 : 854 864,31 euros. (article 3) ; 
(b)  : Montant des acomptes effectivement versés à cette date, sur la base de la DGF 2021 : 

402 408,66 euros ; 
(c)  : Montant des douzièmes versés en application de l’arrêté susvisé du 04 juillet 2022 fixant 

la DGF pour l’exercice 2022 : 372 012 euros ; 
(d) : Montant total restant à verser au titre de 2022 (=a – b-c) : 80 443,65 euros 
(e) Montant mensuel à verser (=d/nombre de mois restant dû jusqu’à la fin de l’exercice) : soit 

80443,65 € pour 1 mois (décembre) 

ARTICLE 6 :  

L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire de l’association MSA 3A 

ARTICLE 7 :  

Cet acompte est imputé sur les crédits du programme 304: 

   . code activité: 030450161601  
   ·  description : services tutélaires 
   ·  domaines fonctionnels : 0304-16-01 
   ·  centre financier : 0304-D013-DD83 
   ·  centre de coût : MI6DDETS83 
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Le comptable assignataire est Madame la Directrice Régionale des Finances Publiques de la Région Pro-
vence-Alpes-Côte d’Azur (DRFIP). 

ARTICLE 8 : 

 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le préfet de la 
région Provence Alpes Côte d’Azur, soit hiérarchique auprès du ministère dans les deux mois suivant 
la notification.  

Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code de 
l’action sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale, Cour administrative d’appel, 184 rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa 
notification.  

ARTICLE 9 :  

Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au département et au comptable 
assignataire. 

ARTICLE 10 :  

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles, 
le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

ARTICLE 11 :   

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur et le président ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la protection 
des majeurs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 Fait à Marseille le  16 novembre 2022 

 Pour le Préfet de Région, 

 Le Directeur Régional de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités 

                    Signé 

Jean-Philippe BERLEMONT 
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 PRÉFECTURE DE LA RÉGION PROVENCE
DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS 

ARRÊTÉ portant modification de l’arrêté du 04 juillet 2022 fixant 
la dotation globale de financement pour l’année 2022 du service mandataire 

Le  Préfet de la région Provence
Préfet de la Zone de Défense et de sécurité 
Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 
Vu la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article R.314

Vu l’arrêté du 19 octobre 2022 portant modification de l’arrêté 
régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361

Vu l’arrêté initial du 04 juillet 2022 fixant la DGF pour l’exercice 2022 du service mandataire judicaire 
à la protection des majeurs UDAF

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2022/100 du 7 avril 2022 relative aux orientations de l'exercice 
2022 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs 
et des services délégués aux prestations familiales

CONSIDERANT l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables aux 
professionnels des services man
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs UDAF

Sur proposition du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

ARTICLE 1er :  

Conformément aux dispositions de l’article R 314
l'autorité de tarification peut, en cours d'
montant approuvé des groupes fonctionnels ou des sections tarifaires du service mandataire. 

 

PRÉFECTURE DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE d’AZUR
DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS 

 

ARRÊTÉ portant modification de l’arrêté du 04 juillet 2022 fixant 
la dotation globale de financement pour l’année 2022 du service mandataire 

protection des majeurs UDAF 
Siret  78316949300039 

Finess 830019337   
 

Le  Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Préfet de la Zone de Défense et de sécurité Sud 

 

1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article R.314-47 ; 

portant modification de l’arrêté du 25 avril 2022 fixant les dotations 
régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles

té initial du 04 juillet 2022 fixant la DGF pour l’exercice 2022 du service mandataire judicaire 
à la protection des majeurs UDAF ;  

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2022/100 du 7 avril 2022 relative aux orientations de l'exercice 
dgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs 

et des services délégués aux prestations familiales ; 

CONSIDERANT l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables aux 
professionnels des services mandataires et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein 
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs UDAF ; 

Sur proposition du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

Arrête : 

Conformément aux dispositions de l’article R 314-47 du code de l’action sociale et des familles, 
l'autorité de tarification peut, en cours d'exercice budgétaire et par décision motivée, modifier le 
montant approuvé des groupes fonctionnels ou des sections tarifaires du service mandataire. 

CÔTE d’AZUR 
DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS  

ARRÊTÉ portant modification de l’arrêté du 04 juillet 2022 fixant  
la dotation globale de financement pour l’année 2022 du service mandataire judiciaire à la 

du 25 avril 2022 fixant les dotations 
régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la 

1 du code de l’action sociale et des familles ;  

té initial du 04 juillet 2022 fixant la DGF pour l’exercice 2022 du service mandataire judicaire 

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2022/100 du 7 avril 2022 relative aux orientations de l'exercice 
dgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs 

CONSIDERANT l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables aux 
dataires et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein 

Sur proposition du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ;  

47 du code de l’action sociale et des familles, 
exercice budgétaire et par décision motivée, modifier le 

montant approuvé des groupes fonctionnels ou des sections tarifaires du service mandataire.  
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Ainsi, par modification de l’arrêté susvisé du 04 juillet 2022 fixant la DGF pour l’exercice 2022 du 
service mandataire, les dépenses et recettes prévisionnelles du service mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs UDAF pour l’exercice budgétaire 2022, sont autorisées et réparties comme 
suit :  

 Groupes fonctionnels Montants autorisés 
Colonne A : 
Tarification 
hors 
enveloppes 

Colonne B : 
Enveloppe 
recrutement 
ETP 

Colonne C : 
enveloppe 
reval salaires 

Total 
(A+B+C) 

Dépenses Groupe I - Dépenses afférentes à 
l’exploitation courante 

211 528   211 528 

Dont dépenses non reconductibles 6000   6000 
Groupe II - Dépenses afférentes au 
personnel 

3 011 279 0 143 741.48 3 155 020.48 

Dont dépenses non reconductibles 0   0 
Groupe III – Dépenses afférentes à 
la structure 

309 750   309 750 

Dont dépenses non reconductibles 12 272   12 272 
Total des dépenses (I+II+III) 3 532 557   3 676 298.48 

Recettes Groupe I - Produits de la 
tarification 

3 027 557 0 143 741.48 3 171 298.48 

Groupe II – Autres produits relatifs 
à l’exploitation 

500 000   500 000 

Groupe III – Produits financiers et 
produits non encaissables 

5 000   5 000 

Total des recettes (I+II+III) 3 532 557   3 676 298.48 
Les dépenses et recettes prévisionnelles sont autorisées et réparties en trois catégories de dépenses 
et de recettes et inscrites respectivement dans les colonnes A, B et C du présent tableau.   

ARTICLE 2 : 

Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement modificative du service 
mandataire judiciaire à la protection des majeurs UDAF est de 3 171 298.48 euros (dont 18 272 euros 
de crédits non reconductibles). 

ARTICLE 3 :  

La dotation globale de financement modificative, fixée à l’article 2, est répartie de la manière 
suivante : 

I- En colonne A, en application de l’article du I de l’article L.361-1 du code susvisé : 

1° La dotation versée par l’Etat est fixée à 99,7% de la dotation globale hors enveloppes fléchées, soit 
99.7% de 3 027 557€, soit un montant de 3 018 474.33 euros ; 

2° la dotation versée par le département du Var est fixée à 0,3% de la dotation globale hors 
enveloppes fléchées, soit 0.3% de 3 027 557€, soit  un montant de 9 082.67 euros. 

II-  En colonnes B et C, La dotation indiquée est versée par l’État soit un montant modifié de 
143 741.48 euros. 
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Le montant total de la DGF versé par l’Etat pour les colonnes A, B et C est de 3 018 474.33 + 
143 741.48 soit 3 162 215.81 euros. 

ARTICLE 4 : 

Considérant que la dotation de financement n’a pas pu être arrêtée avant le 1er janvier 2022, et en 
application de l’article R.314-108 du code de l’action sociale et des familles, l’autorité chargée du 
versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes et douzièmes mensuels déclinés comme suit : 

-Six mois égaux au douzième du montant de la dotation globale de l’année 2021, soit 253 086.46€ 
mensuels multipliés par 6 mois, soit un montant pour six mois de 1 518 518.76 euros ; 

-Cinq mois égaux au douzième du montant de la dotation globale initiale de l’année 2022, soit 
271 566.57€ multipliés par 5 mois, soit un montant pour cinq mois de 1 357 832.85 euros ; 

Le montant total des acomptes et douzièmes mensuels versés est de 1 518 518.76 + 1 357 832.85 
soit 2 876 351.61 euros 

ARTICLE 5 : 

La nouvelle tarification 2022 entre en vigueur au premier jour du mois suivant la signature du 
présent arrêté. Conformément à l’article R.314-35 du code de l’action sociale et des familles, le 
présent arrêté a pour objet de procéder une régularisation des acomptes et douzièmes mensuels 
versés ente le 1er janvier 2022 et le mois d’entrée en vigueur du nouveau tarif fixant la DGF pour 
l’exercice 2022 et de définir le montant des versements mensuels restant à courir jusqu’à la fin de 
l’exercice. Ces montants se décomposent ainsi :  

(a)  : Montant annuel dû au titre de la part Etat de la DGF 2022 : 3 162 215.81 euros. (article 
3) ; 

(b)  : Montant des acomptes effectivement versés à cette date, sur la base de la DGF 2021 : 
1 518 518.76 euros ; 

(c)  : Montant des douzièmes versés en application de l’arrêté susvisé du 04 juillet 2022 fixant 
la DGF pour l’exercice 2022 : 1 357 832.85 euros ; 

(d) : Montant total restant à verser au titre de 2022 (=a – b-c) : 285 864.20 euros 
(e) Montant mensuel à verser (=d/nombre de mois restant dû jusqu’à la fin de l’exercice) : soit 

285 864.20€ pour 1 mois (décembre) 
 

ARTICLE 6 : 

 L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire de l’association UDAF  

ARTICLE 7 :  

Cet acompte est imputé sur les crédits du programme 304: 

   . code activité: 030450161601  
   ·  description : services tutélaires 
   ·  domaines fonctionnels : 0304-16-01 
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   ·  centre financier : 0304-D013-DD83 
   ·  centre de coût : MI6DDETS83 

 Le comptable assignataire est Madame la Directrice Régionale des Finances Publiques de la Région Pro-
vence-Alpes-Côte d’Azur (DRFIP). 

ARTICLE 8 : 

 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le préfet de la 
région Provence Alpes Côte d’Azur, soit hiérarchique auprès du ministère dans les deux mois suivant 
la notification.  

Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code de 
l’action sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale, Cour administrative d’appel, 184 rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa 
notification.  

ARTICLE 9 :  

Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au département et au comptable 
assignataire. 

ARTICLE 10 :  

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles, 
le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

ARTICLE 11 :   

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur et le président ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la protection 
des majeurs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

 Fait à Marseille le  16 novembre 2022 

 Pour le Préfet de Région, 

 Le Directeur Régional de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités 

                    Signé 

Jean-Philippe BERLEMONT 

 

  

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-11-16-00001 -

ARRÊTÉ portant modification de l�arrêté du 04 juillet 2022 fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022 du service

mandataire judiciaire à la protection des majeurs UDAF

Siret 78316949300039

Finess 830019337

102


